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Chers Membres et chers Amis, 

Nous avons le plaisir de vous inviter à notre journée d'information sur le thème :  
 

Comment trouver et adapter son logement ?  
Le samedi 24 mars 2018 

à Y-Parc, Bâtiment CEI 1, rue Galilée 15, 1400 Yverdon 

 

Programme 

09h30 – 10h00 Accueil – Café croissant. 
 
10h00 – 10h15 Mot de bienvenue et introduction. 
 Sébastien Kessler, vice-président de l’ASRIMM 
 
10h15 – 11h10 Comment envisager son logement autrement grâce aux 
 coopératives ? 
 Philippe Diesbach, président-fondateur de la coopérative d’utilité publique Cité Derrière 
 Discussions et questions 
 
11h10 – 11h25 Trouver un logement, l’adapter : la personne et son vécu au centre 

de tout  
Sébastien Kessler, associé-fondateur du bureau de conseil en accessibilité 
universelle id-Geo 

 Discussions et questions 
 
11h25 – 12h10 Quels sont les enjeux sociaux et politiques des logements adaptés 

ou adaptables ?   
 Laurent Demarta, architecte au Service de conseil en construction sans 
 obstacle de Pro Infirmis Neuchâtel et Jura   
 Discussions et questions 
 
12h15 – 14h15 Repas 
 
14h20 – 15h20 Comment réaliser les adaptations architecturales de son logement ?  
 Dominik Widmer, architecte au Centre construire sans obstacle de l’Association 
 suisse des Paraplégiques 
 Discussions et questions 
 
15h20 – 16h20 Comment adapter et contrôler l’environnement chez-soi ?  

Marco Pelagatti, conseiller à Activ Communication 
Discussions et questions 

 
16h20 Clôture de la journée et moment convivial 
 

 



 Association Suisse Romande Intervenant contre les Maladies neuro-Musculaires 
 Rue Galilée 15, Y-Parc, 1400 Yverdon-les-Bains 

 T. 024/420.78.00 - F. 024/420.78.04 – info@asrimm.ch 
  

	 	 	 ../..	
	

 

 

Les frais de transport pour les membres atteints de maladie neuromusculaire sont 
remboursés sur demande. Vous pouvez vous adresser au secrétariat de l’ASRIMM (courrier 
ou mail) qui évaluera votre requête. 

Nous vous invitons à vous inscrire jusqu’au 12 mars 2018 à l’aide du formulaire annexé. 
Nous vous remercions de votre compréhension.  

Petit rappel, en cas d’empêchement, merci de vous excuser, si possible 48 heures à 
l’avance, auprès du secrétariat info@asrimm.ch.  
Au plaisir de vous rencontrer nombreux, nous vous présentons, chers Membres et chers 
Amis, nos salutations les meilleures. 
 
 
 

 Justine Négro 
 Assistante sociale 

 

Yverdon, le 19 février 2018 

 

Annexes : Formulaire d'inscription 
  Flyer à distribuer aux professionnels concernés autour de vous   

 

 


